
Ecole Sainte Marie TULLE 
    Jeudi 5 Septembre 2019

V  i  e  E c o l eV  i  e  E c o l e

Circulaire périodique N°1

1 -  FOULEES TULLISTES (pour les enfants de GS au CM2):
LE SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2019

N'hésitez pas à rapporter le coupon-réponse pour participer aux foulées tullistes (cou-
pon-réponse distribué). Les écoles se verront récompenser en fonction du plus grand 
nombre de participants. Nous comptons sur vous nombreux.

2 -  HORAIRES AMENAGES MUSIQUE :
En partenariat avec le Conservatoire de Musique de TULLE, des horaires aménagés mu-
sique sont proposés LE JEUDI après-midi, de 13H30 à 15H00, à l'école de Musique.
Merci de nous rendre le coupon-réponse pour le 12 septembre 2019.Si vous rencontrez 
des difficultés d'horaires, merci de vous adresser au secrétariat du conservatoire.

3 –REUNION AVEC LES ENSEIGNANTES: 
SAMEDI 14 SEPTEMBRE 2019

8H45 – 10H00 : A.G.APEL
10H15- 10H45 : Réunion générale

10H45 – 11H 45 : TPS-PS/MS-GS/GS-CP/CE1/CE2-CM1/CM1-CM2/CM2
Il y aura classe pour les enfants de 8 H 45 à 11 H 45 (garderie de 10H15 à 11H45).

4 – PASTORALE:
Notre caractère propre nous offre la possibilité de vivre plusieurs parcours d'intériorité avec 
vos enfants :

- culture religieuse pour tous
- catéchèse du CE2 au CM2 (autorisation à compléter) pour les enfants
qui souhaitent notamment se préparer à la Première Communion
- baptême : préparation au sacrement (autorisation à compléter).

Ces rencontres auront lieu LES JEUDIS en début d'après-midi. Si vous avez envie de nous re-
joindre pour accompagner un groupe d'enfants, toutes les bonnes volontés seront les bien -
venues.

5 – SEANCES D'ANGLAIS
Pour le plus grand plaisir des enfants, les séances d'anglais quotidiennes commenceront dès  
la semaine prochaine. Ces cours sont assurés par les enseignants (de la petite section de ma-
ternelle au CE2) et par Mme Marine MICHEL pour les CM1/CM2.

Les séances de CAMBRIDGE vont également reprendre prochainement pour les élèves volon-
taires de CE1, CE2, CM1 et CM2. Elles ont lieu les jeudis et vendredis entre 12 h et 13 h 30.  
Cette certification en Anglais donne la possibilité d'obtenir  un diplôme internationalement 
reconnu.
Ces deux séances par semaine (2 x 45 min) vous seront facturées 205 euros pour l'année. Le 
règlement sera à joindre avec le coupon ci-dessous à l'ordre de Mme Jayne COURTOIS.

6 – GARDERIE ET CANTINE DU MERCREDI
-En maternelle, comme l’année dernière, un tableau est à votre disposition dans le hall pour 
inscrire votre enfant chaque début de semaine (garderie matin, cantine, garderie après-mi-
di).
-En primaire, un tableau sera collé dans le cahier de liaison de votre enfant, merci  
de le compléter en fonction de vos besoins au plus tard le mardi matin.
En maternelle comme en primaire, aucun enfant ne sera accueilli le mercredi sans 
une inscription au préalable.

Pour le bon fonctionnement de
 la vie de l'école, 
nous demandons 

aux parents de maternelle 
de déposer leurs enfants à

 l'entrée de la classe 
et aux parents de primaire

 à l'entrée de la cour du primaire.

SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2019
Foulées tullistes

SAMEDI 14 SEPTEMBRE 2019
Assemblée générale APEL

Réunion avec les enseignants et
classe pour les enfants

DU LUNDI 16 
AU VENDREDI 27 SEPTEMBRE

Passation des évaluations
nationales CP/CE1

LUNDI 16 SEPTEMBRE 2019
Photos individuelles de classe

et de groupe

DU 16 SEPTEMBRE 
AU 16 DECEMBRE 2019

Cycle natation 
vendredi matin : CE2/CM1

vendredi a.midi : CM1/CM2



7-ETUDE PRIMAIRE
Une étude payante est proposée aux élèves du primaire de 16h45 à 17h45. Merci d’inscrire 
votre enfant en complétant le tableau prévu à cet effet dans le cahier de liaison. Bien que l’en-
semble des adultes, assurant cette étude, fasse au mieux pour que les devoirs soient réalisés 
durant cette heure, la vérification du travail reste sous la responsabilité des parents.
 
8- LE GOUTER
« La collation matinale à l’école n’est ni systématique, ni obligatoire. Aucun argument nutri-
tionnel ne justifie la collation matinale de 10h qui aboutit à un déséquilibre de l’alimentation et  
à une modification des rythmes alimentaires des enfants. » Circulaire du 25 mars 2004.
Cependant, compte tenu des conditions de vie des enfants et des familles qui peuvent entraî-
ner des contraintes diverses, nous conservons la collation matinale dans certaines conditions.
 
En maternelle, elle est collective et un planning sera distribué à chaque famille pour s’organi-
ser.

En primaire, Les élèves pourront goûter pendant la récréation du matin. Cependant, les fa-
milles veilleront à privilégier les produits laitiers, les jus de fruit, le pain, les céréales non su-
crées et éviteront les produits à forte densité énergétique riche en sucre et matières grasses 
(biscuits, bonbons, chips et viennoiseries seront interdits…).

Il n’y aura pas de goûter pendant la récréation de l’après-midi. Les élèves qui ne resteront pas 
à l’étude ou en garderie, goûteront à la sortie de l’école à 16h30 avec leur famille. Pour les 
autres, le goûter sera offert par l’école.
 
 9-NATATION
Cycle natation pour les élèves du CP au CM2. 
Période 1 : du 16/09 au 16/12 sauf le 8/11 vendredi matin : classe de CE2/CM1.
Période 1 : du 16/09 au 16/12 sauf le 8/11 vendredi après-midi classe de CM1/CM2.
Période 2 : du 6/01 au 27/03 mardi après-midi les CP de maîtresse Ophélie, la classe de CE1 
et celle de CM2.
 
Les enseignants ont besoin d’accompagnateurs, n’hésitez pas à vous rapprocher d’eux. Pour 
obtenir l’agrément, des journées de formation sont  proposées. Les samedis : 14/09 ; 14/12 ; 
21/03 et 16/05 de 9h à 11h30.
 
- FORMATIONS
Les enseignants seront en formation le lundi 4 novembre 2019. Il n’y aura donc pas classe ce 
jour-là. Une garderie sera proposée aux familles.

7 – PONT DE L'ASCENSION
du 19 mai 2020 (au soir) au 25 mai 2019 (au matin).
Pas de garderie assurée le mercredi 20 mai 2019.

DU 6 JANVIER
AU 27 MARS 2020

Cycle natation 
mardi a.midi : CP, CE1, CM2

LUNDI 4 NOVEMBRE 2019
Formation pour les enseignants

0



COUPON-REPONSE – CONSERVATOIRE à ramener à l'enseignant 
(avant le 17 septembre 2019)

Nom      : …............................................................................    

Prénom :..................................................................................................

Numéro de salle :..................................................................

Heure  de  cours  :...................................................................Instrument  : 
….......................................................................................

                                                                                                                  Signature des parents

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

COUPON-REPONSE – CAMBRIDGE à ramener à l'enseignant 
avant le 17 septembre 2019)

M. Mme.................................................................................................................................................

confirme l'inscription de l'élève : …...................................................................................................

à participer aux séances de CAMBRIDGE et s'engage(nt) à régler la somme de 205 euros 
pour l'année 2019/2020.

Signature des parents


